
Règlement concernant l’utilisation des places de pa rc 
 
 
Places de parc « J’y crois »  
 
Les places de parc à disposition des participants de l’association « J’y crois » sont au nombre de 
trois (lors des rencontres du vendredi soir). Ces places se situent à l’arrière du local. 
 
Lors des rencontres du vendredi soir, les trois places susmentionnées peuvent être utilisées 
prioritairement par les personnes ayant ces numéros de plaques :  
 

- BE 309 319  

- BE 514 777  

- BE 337 061  

- BE 395 629  

- BE 628 243  

- BE 329 031  

- BE 338 492  

- BE 363 507 

Les autres participants et amis de l’association « J’y crois » ayant un véhicule s’engagent à se 

parquer uniquement sur les places prévues à cet effet.  

 

 

Possibilité de parking :  

- Deux places de parc à l’arrière de nos locaux (si disponibles) 

- Places bleues à la rue des Prés (17 places) 

- Places bleues à la rue des Pianos 

- Places bleues à la rue de l’Allée 

- Places bleues à la route de Mâche (50 places) 

- Places bleues à la rue des Cygnes 

- Places bleues au chemin Radius (6 places) 

- Parking public du palais des Congrès (5-10 minutes à pieds) 

 

 

Important  :  

Il est strictement interdit de parquer sur les places privées des alentours, spécialement sur les 

places situées en bordure des lignes de chemin de fer derrière la fonderie Benoît (parcelle no 

7722 et 25030). La parcelle 7722 est propriété de M. Widmer et celui-ci loue des places de 

stationnement sur la parcelle des CFF no 25030.   
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